
Procuration pour l'assemblée générale
	 du

Important: 
• Dans tous les cas, le coopérateur/la coopératrice doit toujours donner les pleins pouvoirs de représentation. Dans le cas b) le représen-

tant doit	également être sociétaire de la biwog 
• Tous les prénoms et noms doivent être inscrits en entier
• Selon les statuts, article 26, paragraphe 2, un coopérateur/une coopératrice ne doit pas représentés plus qu’un autre sociétaire
•	Le membre de la famille doit être au moins âgé de 18 ans

Je, soussigné(e)

Prénom, Nom: 					   

Rue, Numéro: 

NPA, Localité: 

serai représenté (e) à l'assemblée générale ordinaire du  
 de la COOPÉRATIVE BIENNOISE DE CONSTRUCTION biwog comme suit: 

a) par le membre de la famille suivant:

Prénom, Nom: 					   

Rue, Numéro: 

NPA, Localité: 

ou

b) par un/e autre coopérateur/coopératrice de la COOPÉRATIVE BIENNOISE DE CONSTRUCTION biwog

Prénom, Nom:					   

Rue, Numéro: 

NPA, Localité: 

Lieu/Date:					     Signature du plein pouvoir délivrée  
						      par le coopérateur/la coopératrice: 


